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CELIA en quelques mots

Rendez-vous sur
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Les questions fréquentes (1/4)

Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle

Est-ce que la dématérialisation concerne tous les 
secteurs ? Tous les CFA sont-ils concernés ?

Sont concernés : les employeurs publics des 3 versants 
(et tous les CFA mandatés avec des apprentis dans le 
secteur public).

Q

N

Est-il possible de créer plusieurs comptes (par 
exemple : un par direction d'emploi) rattachés à un 
seul numéro de SIRET, mais identifiés par des 
courriels distincts ? 

Vous pouvez créer plusieurs comptes rattachés au même 
SIRET si les adresses mails sont différentes.

Est-ce qu'un utilisateur peut saisir des contrats pour 
différents sites ?

Il suffira de saisir le SIRET du site concerné dans la 
rubrique employeur du contrat. Pas besoin de recréer un 
compte pour chaque site.

Plusieurs personnes peuvent-elles remplir le même 
contrat, soit au sein d'une même structure ou entre un 
employeur public et un CFA ?

Q

N
Un employeur ou un CFA peut renseigner un CERFA. La
fonctionnalité "Partage" permet d'inviter d'autres personnes 
à collaborer sur ce contrat : quel que soit leur structure, 
qu'ils aient déjà un compte ou non.

Q

M

Q

N



1621/07/2023

Les questions fréquentes (2/4)

Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle

Q

N

Q

N

Est-ce qu’un CFA peut télétransmettre un contrat 
avec la plateforme ? 

L’employeur peut donner mandat au CFA pour assurer 
la transmission du contrat d’apprentissage et des pièces 
nécessaires au traitement du dossier par les services 
déconcentrés.

Q

N

La plateforme CELIA remplace-t-elle la plateforme 
PASS que nous avions utilisée en 2022 ? 

La plateforme PASS permet de rechercher et consulter 
les offres de contrat et de stage dans le secteur public. 
Elle ne permet pas la transmission et la gestion des 
contrats.

Dans la nouvelle version CELIA, est-il possible pour 
l'employeur ou la DDETS de supprimer les contrats en 
doublon ?Q

N
Dans CELIA, nous avons mis en place des contrôles anti-
doublons sur les contrats déposés.
Lors d'une prochaine version, des nouveaux contrôles 
seront mis en place pour que les agents puissent rendre 
non déposables les dossiers en attente de complément.

Existe-t-il un guide utilisateur de CELIA ? 

Sur la page d’accueil de CELIA, un bouton « Mode 
opératoire » vous permet de télécharger le guide 
utilisateur.
Ce guide sera prochainement mis à jour pour intégrer 
les fonctionnalités de la version 3.4.
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Les questions fréquentes (3/4)

Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle

Comment saisir l’avenant d’un contrat dans CELIA ? Q

Vous pouvez saisir un avenant dans CELIA en cliquant 
sur le bouton « Nouveau dossier », puis en sélectionnant 
dans la rubrique « Contrat » le type d’avenant.
Nous travaillons sur des évolutions pour simplifier la 
saisie d’un avenant, notamment en dupliquant le contrat 
initial et en modifiant son type.
A noter : vous pouvez saisir un avenant dans CELIA 
même si vous n’avez pas saisi le contrat initial dans 
CELIA.

N

Q

N

Peut-on enregistrer la rupture d’un contrat dans 
CELIA ? 

Cette fonctionnalité est en cours de développement et 
devrait être mise en ligne très prochainement.

Q

M

La transmission du contrat par la plateforme va-t-elle
devenir obligatoire ?

Il vous est demandé de transmettre à présent vos contrats 
par la plateforme en ligne. Si vous êtes dans l’impossibilité 
de le faire, vous pouvez encore envoyer votre contrat par 
email ou par courrier en nous remontant les éventuels 
blocages rencontrés.

Q

N

Est-il possible d’archiver les anciens dossiers et de les
consulter ultérieurement ?

Il s’agit d’une évolution qui pourrait être développée dans le 
futur.
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Les questions fréquentes (4/4)

Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle

Q

N

Peut-on suivre l’état d’avancement du traitement 
effectué par la DDETS ? 

A chaque mise à jour du dossier par la DEETS, le statut 
de la demande est actualisé dans CELIA : En attente de 
prise en charge, En cours d’instruction, incomplet, 
déposé, …

Q

N

Peut-on éditer des CERFA visés par la DDETSPP avec le
numéro d'enregistrement, la date et signature ?

Cette évolution est en cours de développement.

Q

N

Si nous changeons de signataire (employeur ou CFA), 
pourrons-nous tout simplement renseigner une 
nouvelle adresse mail sans avoir à refaire le contrat 
en entier ?

Tant que le contrat n’a pas été transmis à l’administration, 
même s'il a été signé électroniquement, vous pouvez le 
modifier grâce au bouton « Corriger ». 
Dans ce cas, vous devrez renseigner de nouveau la date et 
lieu du contrat dans le CERFA, et recommencer la 
procédure de signature.

Lorsque l’une des parties rencontre des difficultés 
pour signer électroniquement, peut-on mixer 
Signature électronique et Signature papier ? 

Q

Le mode mixte n’est pas possible.
Si l’un des signataires rencontre un problème avec 
Yousign, vous devez cliquer sur le bouton « Corriger le 
contrat » pour recommencer la procédure de signature. 
Dans ce cas, vous pouvez soit retenter la signature 
électronique, soit opter pour la signature papier.

N
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Des questions

Consulter la FAQ
https://assistance.emploi.gouv.fr/confluence/display/PLATDIGIT/FAQ
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Des questions

Contacter l’assistance

Pour joindre l'Assistance des applications du Ministère 

du Travail, de l'Emploi et de l'Insertion, vous pouvez 

renseigner le formulaire de requête via le portail de 

l’assistance ou composer le numéro vert ci-dessous 

du lundi au vendredi, de 9h à 18h, sans interruption.
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Merci de votre attention !

Rendez-vous sur 

celia.emploi.gouv.fr
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